
Comptabilité - Exercice 1999 - Ouvertures de crédits reprises au Budget
Supplémentaire - Crédits complémentaires par affectation partielle

de l’excédent du Compte Administratif 1998

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal d’inscrire au Budget

Supplémentaire de l’exercice courant les crédits nécessaires à divers ajustements budgétaires et de

doter également certaines lignes de compléments de crédits.

Les compléments de crédits demandés en dépenses qui s’élèvent à 8 474 000 F, seront

nécessaires au bon fonctionnement des services d’ici la fin de l’exercice ou permettront de réaliser

certaines opérations en complément de celles inscrites au Budget Primitif. Ils seront financés :

Au Budget Principal :

- pour 7 422 000 F par un prélèvement sur l’excédent du Compte Administratif 1998 restant à

affecter soit 27 060 569,87 F. Après cette reprise, l’excédent disponible pour une affectation ultérieure

s’élève à 19 638 569,87 F.

- pour 907 000 F par transferts de crédits du compte de dépenses imprévues fonctionnement inscrit

au chapitre 938 du Budget Primitif 1999. Les crédits disponibles pour une affectation ultérieure s’élèvent à

173 503 F.

- pour 35 000 F par transferts de crédits du compte de dépenses imprévues investissement inscrit

au chapitre 918 du Budget Primitif 1999. Les crédits disponibles pour une affectation ultérieure s’élèvent à

735 000 F.

Au Budget Déchets :

- pour 35 000 F par transferts de crédits du compte de dépenses imprévues fonctionnement inscrit

au chapitre 997.004 du Budget Primitif 1999. Les crédits disponibles pour une affectation ultérieure

s’élèvent à 465 000 F.

- pour 75 000 F par transferts de crédits du compte de dépenses imprévues investissement inscrit

au chapitre 897.003 du Budget Primitif 1999. Les crédits disponibles pour une affectation ultérieure

s’élèvent à 200 000 F.

Ces différentes propositions sont regroupées dans les tableaux ci-après, à savoir :

I - Votes de crédits nécessaires à la passation d’opérations budgétaires d’ordre repris au Budget

Supplémentaire.

II - Votes de crédits induits par divers ajustements budgétaires en recettes et en dépenses repris au

Budget Supplémentaire.

III - Mise en place de crédits complémentaires par un prélèvement sur l’excédent du Compte

Administratif 1998 et par transfert de crédits des comptes de dépenses imprévues.
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«M. JACQUEMIN : Je voudrais une explication sur le contingent de dépenses d’aide sociale, qui

est celui du Centre Communal d’Action Sociale. Une somme complémentaire de 1 123 000 F est inscrite,

ce qui me paraît important. De quoi s’agit-il, est-ce une imprévision ou est-ce un manque de...

M. LE MAIRE : Excellente question ! C’est le Conseil Général qui est responsable. M. VUILLEMIN

va expliquer pourquoi.

M. VUILLEMIN : Monsieur JACQUEMIN, je vous remercie vivement de cette question. Selon nos

informations, en début d’année, lorsqu’on a préparé le budget principal on nous a dit : vous allez voir ce

que vous allez voir, pour le contingent d’aide sociale il y a des nouveaux critères, il va baisser, etc. On a

bien travaillé en liaison avec nos collègues et nos correspondants du Conseil Général, ce qui fait qu’on a,

en toute bonne foi, minoré ce budget par rapport à l’année dernière. Surprise mais qui n’est pas divine, on

nous demande un peu plus d’un million. Je précise que cette somme, mais tout le monde le sait, porte sur

1998, on est bien d’accord. Je vous lis une petite note qui date du 1er septembre parce que ça mérite

quand même réflexion : «alors que les dépenses d’aide sociale sont restées quasiment stables, 1998 par

rapport à 1997 : + 0,8 %, le contingent à payer par la ville, contrairement à ce qu’on nous avait annoncé, a

progressé de 3,6 %, puisqu’il passe de 26 663 000 F -je vous fais grâce des dizaines de francs- à

27 622 000 F, donc quasiment un million de différence». Cette progression importante trouve son origine

dans une variation opposée du nombre de bénéficiaires, le total départemental baisse de 5,9 % alors que

le total ville, lui, augmente. On a demandé des explications, on les attend toujours. S’il le faut, on le paiera

bien évidemment mais je voudrais ajouter que c’est important pour l’avenir. Pourquoi ? Parce que vous

savez bien que dans la future loi de finances, à partir de l’année prochaine, ce contingent d’aide sociale

normalement disparaît mais pour l’Etat, la référence servant au calcul de la dotation globale de

fonctionnement de la ville sera fonction de ce qu’on a payé cette année : plus la Ville a payé, plus notre

DGF de l’année prochaine va diminuer. C’est pour ça que je souhaite vivement, et je m’adresse à tous nos

collègues du Conseil Général, avoir des explications sur ce dossier parce que vous comprenez bien que

cela nous interpelle comme on dit aujourd’hui. J’ai là le détail, je ne vais pas vous le donner mais c’est

effectivement une question très importante, notamment pour l’avenir.

M. LE MAIRE : Il n’y aura plus de contingent d’aide sociale mais cela nous sera retiré sur la DGF.

M. JACQUEMIN : Les règles du jeu sont tout de même définies par l’Etat, par le gouvernement en

place. Ce n’est pas un happening permanent du Conseil Général.

M. LE MAIRE : Mais c’est le Conseil Général qui fixe ces critères de répartition.

M. JACQUEMIN : Il serait tout de même intéressant de connaître la réponse qui vous sera faite sur

le glissement des populations...

M. VUILLEMIN : Notamment le mécanisme d’écrêtement qui est toujours en défaveur des grandes

villes.

M. BONNET : Monsieur le Maire, j’ai vu qu’il était question de crédits pour BVV. C’est pour moi

l’occasion de dénoncer la censure dont le groupe dont je fais partie a fait l’objet pour son article lors du

précédent numéro.

M. LE MAIRE : Ce n’est pas une censure Monsieur BONNET. Vous avez cité dans vos premières

propositions, quatre courriers de certains Bisontins qui étaient des courriers anonymes, M. X, Mme Y, je

n’accepterai jamais sur BVV ni lettre ni courrier anonyme. Vous auriez M. Machin domicilié etc. je passais

le texte mais vous vous êtes permis de dire X, Y... c’est facile, trop facile d’inventer des courriers quand on

n’en a pas reçu. Si vous avez la référence des courriers et si vous les indiquez, je les passe.

Anonymement, pas question ! Ce n’est donc pas une censure, c’est une décision personnelle du Maire

pour la bonne tenue d’un BVV, qui doit être très clair.
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M. FUSTER : Je voulais revenir au contingent d’aide sociale pour répondre à M. JACQUEMIN. Les

critères sont effectivement décidés par le Conseil Général et nous avions, nous le groupe socialiste au

Conseil Général, demandé à ce qu’ils soient revus, ce qui a d’ailleurs été accepté, mais malheureusement

un peu tard puisque la pondération du critère du nombre de demandeurs qui était de 5 % est redescendue

à 3. Malheureusement c’est un peu tard mais c’est quand même le Conseil Général qui gère ces critères.

M. LE MAIRE : Monsieur BONNET souhaitait répondre. N’insistez pas parce que là vous avez tort.

M. BONNET : Tant pis, j’assume. J’ai lu, depuis que je lis BVV, que les pages en question étaient

sous la responsabilité de leurs auteurs. Notre responsabilité était de donner la parole à des Bisontins sans

forcément faire apparaître leurs identités parce que nous assumons la responsabilité de ce qui est écrit.

C’était un article signé par le groupe qui donnait la parole à des Bisontins dont les noms n’apparaissaient

pas clairement. J’estime que c’est de la censure.

M. LE MAIRE : Non, ce n’est pas vrai, parce que ce n’est pas vous qui racontiez cela, c’était un de

vos interlocuteurs et moi je veux savoir qui il est. Vous, vous signez alors je vous ai dit suffisamment tôt

que ça ne serait pas publié. Vous m’avez proposé un autre texte qui a été rédigé par une de vos collègues

et qui est passé normalement. Soyez certain que je n’accepterai jamais ce genre de chose, c’est clair

parce que moi je peux vous en donner des courriers comme cela, c’est facile. Des courriers anonymes j’en

reçois, ils passent tout de suite à la corbeille à papier. Dites-le à vos amis, il ne faut pas assumer

l’anonymat Monsieur, ce n’est pas bon. Je dis que vous avez tort, ce sera le point final».

Sur avis favorable de la Commission du Budget et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal

adopte ce rapport à l’unanimité.

Récépissé préfectoral du 24 septembre 1999.
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